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Et si la compagnie ne se prévaut pas de l'autorisation d'émettre des obligations
garanties par les concessions de terres scules, tel que ci-après prévu, les obligations
dont l'émission est par le présent autorisée, pourront être portées à tout chiffre n'excé-
dant pas vingt mille piastres par mille du dit chemin de fer du Pacifique Canadien.

29. Si la compagnie fait quelque émission d'obligations en vertu de la clause
immédiatement précédente, avant que le dit chemin de fer ne soit terminé confor-
mément au contrat, uneproportion des produits de ces obligations, ou une proportion de
ces obligations si elles ne son t pas vendues, correspondante à la proportion des travaux
entrepris restant alors à exécuter, sera reçue par le gouvernement, qui los gardera,
traitera et do temps à autre, remettra à la compagnie en paiement, aux mêmes
conditions, de la même manière et dans les mêmes proportions que les produits
des obligations dont l'émission est prévue par le paragraphe d de la clause neuf du dit
contrat, et par la trente-unième clause du présent acte.

30. La compagnie pourra aussi émettre des obligations portant hypothèque
pour une somme de vingt-cinq millions de piastres sur les terres concédées à titre
d'aide au dit chemin de fer et à l'entreprise autori,ée par le présent acte ; cette émission
ne devant être faite qu'après une autorisation semblable à celle exigée par le présent
acte pour l'émission d'obligations garanties par le chemin de fer; et lorsqu'elles auront
ainsi été émises, ces obligations constitueront une première hypothèque sur ces terres
et les grèveront lorsqu'elles seront concédées, si elles ne le sont pas déjà lors de
leur émission. Et cette hypothèque pourra être prouvée par un acte ou des actes,
d'hypothèque exécutés en vertu de la même autorisation que celle exigée pour l'acte
garantissant l'émission des obligations sur le chemin de fer; et cet acte ou ces actés
avec la même autorisation, pourra ou pourront contenir des conditions semblables t
pourra ou pourront conférer au fidéicommissaire ou aux fidéicommissaires nommés en
vertu du dit acte, et aux porteurs d'obligations garanties par le dit acte, un recours,
une autorité, un pouvoir, et des priviléges, et pourvoir aux déchéances et pénalités,
semblables à ceux qui pourront être compris et stipulés en vertu des dispositions du
présent acte dans tout contrat garantissant l'émission d'obligations sur le chemin de fer,
ainsi que toutes autres dispositions et conditions non contraires à la loi ou au présent
acte, qui seront ainsi autorisées. Et ces obligations pourront être désignées comme
< Obligations de concessions de terres," et elles pourront, ainsi que leur produits, être
traitées de la manière stipulée au dit contrat.

31. La compagnie pourra, au lieu et place de ces obligations de concessions de
terires, émettre des obligations conformément à la vingt-buitième clause du présent
acte, pour tel montant qu'elle pourra convenir avec le gouvernement d'émettre, por-
tant intérêt garanti par le gouvernement tel que stipuld au contrat ; ces obliga-
tions constitueront une hypothèque sur les propriétés de la compagnie et ses immunités
acquises ou à acquérir, y compris la ligne-mère du chemin de fer du Pacifique Cana-
dien, et ses embranchements ci-dessus décrits, avec l'outillage et le matériel
roulant acquis ou à acquérir, mais à l'exclusion de tels autres embranchements de ce
chemin et de tels biens meubles qui seront exclus par l'acte d'hypothèque qui sera
exécuté pour garantir cette émission. Et les dispositions de la dite vingt-huitiètne
clause s'appliqueront à telle émission d'obligations, et à la garantio qui pourra être
donnée de leur paiemont, et ces obligations et leurs produits seront traités tel que
prescrit par le présent acte et le dit contrat.

32. Il ne sera pas nécesiaire d'apposer le sceau de la compagnie sur aucune obli-
gation hypothécaire émise sous l'autorité du présent acte, et toute telle obligation émise
sans être revêtue de ce sceau aura la même validité et le même effet et sera tenue,
regardée et traitée par toutes cours de justice et d'équité comme si elle était revêtde
du sceau de la compagnie. Et s'il est stipulé dans l'acte d'hypothèque exécuté pour
garantir l'émission d'obligations, que quelqu'une des signatures que porteron t ces obli-
gations ou les coupons y annexés, pourra être gravée, étampée ou lithographiée,'telles
signatures gravées, étampées ou lithographiées, seront valides et lieront la compagnie.

33. L'expression "frais d'exploitation" signifiera et comprendra tous les frais
d'entretien du chemin de fer et des stations, bâtiments ateliers et dépendances s'y
rattachant, ainsi que du matériel roulant et autre matériel et outillage employés dans
son exploitation; et anssi tous tels péages, loyers ou montants annuels 4ui pourroï1t


